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Nous avons le plaisir de vous faire parvenir un nouveau

bulletin, concernant l’avancée des travaux et les

prochaines grandes étapes.

Arrêt des travaux, suivant arrêté municipal, 

pour la période estivale.

Pour votre sécurité, nous vous rappelons que le chantier 

est formellement interdit au public.   En cas de non-

respect, la SAS PRESQU’ILE INVESTISSEMENT décline toute 
responsabilité.



Fondations profondes

Juillet 2025

La mise en place des pieux 

vient de s’achever. 
Les travaux s’arrêtent durant la 
période estivale.

Les travaux reprendront début 

septembre.

Prochaine étape : 

Sur septembre :  Terrassement du 

sous-sol  et installation de la grue. 

Démarrage du gros œuvre fin 
septembre – début octobre.

Quelques explications sur les fondations 

profondes :

Les pieux assureront la stabilité et 

le soutien des murs périphériques 

du sous-sol, et supporteront la 

charge du bâtiment.

Bel été à vous, rendez-vous en septembre !!

Principe mise en place des pieux:
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